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14, rue de Plélo - Colombier - 35000 RENNES

Tél. 02 23 42 42 42 - Fax 02 99 30 21 28
E. Mail : p.guimont@giboire.fr - r.milon@giboire.fr

BUREAUX A LOUER

• 48 m2 - 2 pièces, réserve,
Bon état. Libre.

RENNES OUEST

• 50 m2 - 3 pièces, libre
CENTRE RENNES

• 65 m2 - 2 pièces - 1 salle.
Libre.

CENTRE RENNES

• 78 m2 - 4 pièces, bon état
Libre. Pour libéral
RENNES NORD

• 85 m2 - Rdc vitrine
Accueil + 4 pièces, libre

RENNES OUEST

• 167 m2 - 2 pièces
+ grand open space, libre
RENNES EST - CESSON

• 173 m2 - 6 pièces,
grande salle, 4 parkings, libre

CESSON
• 285 m2 - cloisons à convenance,

8 pk, libre - RENNES NORD

BUREAUX AUTONOMES
A LOUER

• 205 m2 - RDC,
immeuble neuf, 7 parkings,

libre - RENNES OUEST
• 235 m2 - Bureaux standing,

rénovation XVIIe - Disponibles
PLEIN CENTRE RENNES

• 3 306 m2 ou 1 372 m2 et 1 935 m2

Bureaux neufs “ANTARES”
Livraison rapide - RENNES SUD

S E L E C T I O N S

Autres sites, nous consulter
Pour toute demande de renseignement, achat, cession

JTB ENTREPRISES :
RENNES

Félix JOLIVET
Le Quirinal • 16, mail Anne-Catherine

35000 Rennes
Tél 02 23 400 400 - Fax 02 23 400 403

E-mail : contact@jtbconseil.fr

NANTES
Jacques THIÉBAUT

16, rue Marie-Anne du Boccage
44000 Nantes

Tél 02 40 69 29 90 ou 06 11 88 75 24
E-mail : jtb.jtr@wanadoo.fr

Affaires à céder (Grand Ouest)
1. Chaudronnerie - Métallerie

et matériel spécialisé
pour l’élevage
C.A. > 1 700 K€

Clientèle : 100 % pros
2. Distribution de matériel de moto-

culture, quads et voiturettes
C.A. > 1 600 K€

Clientèle : pros et particuliers

Recherchons pour investisseurs natio-
naux, des entreprises de :
- Construction bâtiments d’élevage,

(35-53-44) , CA > 1 500 K€

- Terrassement voierie réseau
assainissement, (35-53-44),
CA > 2 000 K€

- Maçonnerie Gros œuvre, (35-22-56),
effectif 15 à 30 personnes.

- Génie électrique ou génie clima-
tique, clientèle professionnelle (Pays
de Loire, Poitou Charente), CA
2 000 K€ environ

- Construction bâtiments
industriels clé en main, (35-44),
CA > 2 000 K€

1. Entreprise de transport
sur courtes distances
de produits vinicoles
CA > 500 K€

2. Entreprise de transport
de divers produits alimentaires en
citernes exploitant
68 ensembles
CA 14 M€

3. Entreprise de lavage
de citernes de transport
réalisant 230 lavages/mois
CA 1 M€

4. Entreprise installation
et entretien de piscines
et accessoires
CA > 2 M€

5. Entreprise de transport
de marchandises, lignes
quotidiennes et régulières
CA > 1 M€

6. Entreprise de peinture
industrielle
CA > 1,5 M€

INDEX DES ANNONCEURS
ABAKA P.31
ACREAT P.29
ART BOX P.6
CLOITRE IMPRIMEURS P.19
COBI ENGINEERING P.17
FACET INGENIERIE P.39
MODULE CREATION P.15
ORDRE DES AVOCATS P.41
OPEN DE RENNES P.44
OUEST INDUSTRIES P.2
RADIANCE P.27
RENAULT P.4
SERUPA P.7
SFR P.11
SOFAG P.8
SUPENERGIE P.28
UNIVERSITE DE RENNES 1 P.12
WISUCAM P.9
PA P.43

ICI
VOTRE PETITE

ANNONCE

A PARTIR DE 143 €

Tél. 02 99 25 41 37
annie.renault@bretagne.cci.fr

Affaires recherchées
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Commandez le fichier des 600 premières entreprises bretonnes

Sur CD-rom PC

� Les classements, par chiffre d’affaires et par secteur d’activités

� Les coordonnées des entreprises (noms des dirigeants, adresses, téléphones, fax…)

Tél. 02.99.25.41.37

ABONNEZ-VOUS ÀABONNEZ-VOUS À

à retourner à Bretagne Économique
1, rue du Général-Guillaudot - CS 14422 - 35044

RENNES Cedex - Tél. 02 99 25 41 37

numéros dont la prochaine
édition du Palmarès

8

Je choisis de m’abonner
à Bretagne Économique

1 an d’abonnement = 35 €*
Offre valable jusqu’au 31 décembre 2009

*TVA 5,5 % incluse.

Bulletin
d’abonnement

Société

Destinataire

Adresse

Ville

Code postal

Tél.

Fax

Code APE

Signature ou cachet

Date

35 €

au lieu de
41,20 €
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Ouverture et aspects pratiques
pour les entreprises

Juridique

Le premier modèle de partenariat public-privé en est la
délégation de service public, limitée à l’exécution par un tiers
d’un service public, sa rémunération étant liée aux résultats
de l’exploitation.
Aujourd’hui, l’accroissement des besoins collectifs a fait évoluer
les techniques contractuelles administratives faisant apparaitre
d’autres formes de PPP tels que les contrats sectoriels de 2002
et 2003 (police, gendarmerie, justice, défense, santé), et
récemment les contrats de partenariats (CP) initiés par
l’ordonnance n° 2004-559 du 17 juin 2004 modifiée par la loi
n° 2008-735 du 28 juillet 2008.
Ces derniers constituent désormais le droit commun des PPP
et ont vocation à s’appliquer de façon générale. Inspiré direc-
tement du modèle britannique du Private Finance Initiative, le
CP représente la forme la plus aboutie de partenariat public-privé.
La globalité de l’objet, l’évaluation préalable et la rémunération
étalée dans le temps sont les principales caractéristiques qui les
différencient des autres contrats de la commande publique.
L’administration doit respecter les exigences constitutionnelles
de motifs d’intérêt général (égalité devant la commande
publique, protection des propriétés publiques et bon usage des
deniers publics). La mission globale porte sur la construction ou
la rénovation de bâtiments, leur financement, leur maintenance
et leur entretien, leur exploitation et peut comporter outre la
conception, la prestation de services annexes concourant à
l’exercice par la personne publique de la mission de service public
dont elle est chargée. L’évaluation préalable permet de justifier
son choix de recourir au contrat de partenariat. Cette étape
essentielle permet au juge d’exercer son contrôle et d’en
vérifier les conditions du recours, lesquelles sont assez
restrictives (urgence, situation imprévisible, complexité du
projet et bilan favorable).
Contrairement aux marchés publics, la rémunération du
cocontractant, liée à des objectifs de performance incluant le
développement durable, est assurée par le versement d’une
somme forfaitaire annuelle ou mensuelle représentant
l’ensemble des coûts d’investissement, de financement et de
fonctionnement. Elle peut être complétée par des ressources

annexes, (Ex : vente d’énergie à des tiers dans le cas de l’exploi-
tation d’une usine de retraitement des déchets). Depuis la loi
n° 2008-735 du 28 juillet 2008, le partenaire peut consentir des
baux de droit privé sur le domaine privé des personnes publiques,
avec leur accord, et pour une durée qui pourra être supérieure
à celle du contrat initial. Cette innovation est destinée à profiter
autant au partenaire qui peut accroître ses bénéfices qu’aux pou-
voirs adjudicateurs qui devrait ainsi voir réduire le loyer à verser.
Depuis 2005, une trentaine de CP a été signée. Les conditions
restrictives du recours au contrat de partenariat, les faibles
avantages fiscaux et enfin leur complexité juridique et
administrative représentent autant de freins à leur mise en
œuvre. Pour autant, le marché potentiel français des CP est
estimé à 4 à 6 milliards d’euros, avec une part prépondérante
pour les collectivités locales. Un effort de formation, d’informa-
tion et de simplification ne pourra qu’en améliorer la pertinence
et la performance.

Gwenaëlle Troude,

Avocat à la Cour

LE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVÉ

Comme le confirme l’actualité et les plans de relance envisagés,
la commande publique peut constituer un moteur puissant

de l’activité économique. Du fait de son financement et
de la nature des demandes, elle est encadrée par

un dispositif juridique précis. Le partenariat public-privé (PPP)
désigne ainsi les formes de coopération de l’administration

avec le secteur privé en vue de la réalisation, du financement
et de l’exploitation d’un ouvrage ou d’un service public.
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blent parfaitement maîtriser les deux et
offrir à leurs clients des services de proxi-
mité que n’offrent pas toujours les grands
opérateurs. Chez Lanestel à Brest, inté-
grateur mais aussi “opérateur à part
entière”, une “livebox” professionnelle
(capable d’apporter l’accès internet
sécurisé), unique en France, sera bien-
tôt commercialisée. Pour réaliser des
économies qui peuvent aller jusqu’à
40 % (voir encadré), Lanestel conseille
aux entreprises bénéficiaires de l’ADSL
de coupler téléphonie sur IP et télépho-
nie mobile. Jean-François Guihard,
responsable de l’agence Adista à
Rennes, intégrateur et opérateur sur les
réseaux fibre optique mis en œuvre par
les collectivités, conclut : “En gérant tout
ou partie de l’exploitation et de la
maintenance des systèmes d’informa-

tion des PME, nous permettons aux
dirigeants de communiquer mieux et
moins cher, de se concentrer sur leur

cœur de métier et de maîtriser les
dépenses improductives.”

� Anny Letestu
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Le groupe Rubion est
spécialisé dans le négoce
de produits métallurgiques
et de fournitures indus-
trielles. Il compte 80 collabo-
rateurs, 6 magasins répartis
dans le Grand Ouest et 5
commerciaux. “France
Télécom était notre presta-
taire en téléphonie fixe,
relate Thierry Goven, mais
je travaillais déjà avec
“Come-In” (SFR) pour la
flotte mobile. Il y a quelques
mois, ces derniers m’ont
proposé une étude comparative avec mes factures comme
base de travail.” Constatant que le groupe ne communique
pratiquement qu’en national, “Come-In” cale alors son offre sur
les besoins de son client. “Aujourd’hui, nous profitons d’une offre

illimitée en fixe, se réjouit le
dirigeant, qui dégage une
économie de 10 000 €,
soit 40 % d’économie !”
Economie qui n’est pas res-
tée vaine, puisqu’elle a été
aussitôt réinvestie : “Nous
allons équiper nos commer-
ciaux de petits terminaux
PDA “Swing Mobility”, pour
qu’ils puissent consulter, en
toute sécurité, notre base de
données à distance. Cela
passe par le 3G+ et l’inter-
médiaire d’un serveur dédié

qui travaille en parallèle avec notre serveur”. Et de conclure :
“J’ai augmenté légèrement mes charges, mais je
procure à mes commerciaux un outil de communication qui va
leur apporter de la souplesse et de l’efficacité sur le terrain !”

LE GROUPE RUBION COMPTE 6 MAGASINS RÉPARTIS DANS LE GRAND OUEST

Une offre illimitée en fixe qui permet 40% d’économie

VoIP (“Voice over Ip”) : Littéralement “voix sur IP”. La téléphonie est assurée par internet.
GSM (“Global System for Mobile Communication”) : C’est le réseau numérique de téléphonie mobile.
Messagerie unifiée : Elle permet de faire converger les messages provenant de sources différentes (mail, fax, téléphone) vers
un serveur unique accessible à tout type de terminal (ordinateur, téléphone fixe ou mobile)
PABX (“Private Automatic Branch eXchange”) IP ou IPBX : C’est un standard téléphonique qui dispose de fonctionna-
lité de téléphonie par internet. Les communications et transferts d’appels sont gratuits entre le poste IP et le standard, où qu’ils
soient.
WToIP (“Wireless ToIP”) : C’est la téléphonie sans fil sous IP
PDA (“Personal Digital Assistant”) : C’est en fait un ordinateur de poche avec processeur, mémoire vive et écran tactile, qui
possède en plus des fonctionnalités réseau.

GLOSSAIRE :

QUELQUES CONSEILS POUR OPTIMISER SA FACTURE
• S’interroger sur le volume de communications (locale, nationale, à l’étranger et surtout vers les

mobiles) qui est passé sur un mois donné permet de faire le point sur ses besoins afin d’en
discuter avec son opérateur ou un cabinet de conseil en télécoms.

• Se doter d’outils (disponibles auprès des opérateurs et distributeurs) pour établir des statistiques
sur la flotte mobile et cibler les gros utilisateurs, les dépassements de forfait etc. On peut
répartir la facture entre la société et le salarié, prendre en charge un montant forfaitaire et lais-
ser les dépassements à la charge de l’utilisateur abusif.

• Faire un bilan au minimum tous les 2 ans est conseillé car les technologiques évoluent très
rapidement et on peut étudier de nouvelles offres et obtenir des remises qui peuvent entraîner
un gain de 10 %, voire plus.

• Une fois que l’on a établi ses besoins, on peut se renseigner auprès d’un distributeur indirect ou
d’un intégrateur de réseaux, sachant que ce dernier fait un comparatif des offres du marché et
peut apporter des solutions personnalisées qui permettent de faire jusqu’à 40 % d’économies.

Un outil de communication souple et efficace
pour les commerciaux du groupe Rubion
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Enquête

Depuis 2007, Actimar, société brestoise spécialiste
d’océanographie opérationnelle, a confié son environnement
télécoms à Lanestel. Auparavant, la totalité de son trafic pas-
sait par France Télécom. “Depuis notre déménagement, nous
sommes 25 dans un bâtiment de 3 étages, explique Alain
Coat, responsable de la mise en œuvre des sys-
tèmes opérationnels et de la maintenance infor-
matique, et c’était compliqué de gérer un central
avec un ensemble de câbles important, néces-
saire à la mise en place de l’infrastructure.
Lanestel nous offre une solution qui relie notre
réseau de données et notre réseau télépho-
nique”.Solution techniquement simple pour
“Actimar”, mais aussi économique. “Notre fac-
ture de téléphone n’a pas augmenté, alors que
nous avons augmenté nos effectifs !” poursuit
Alain Coat. Les communications sont sécurisées
grâce à un terminal IPBX (équivalent de APBX),
qui permet en cas de rupture de ligne, d’être aus-
sitôt relayé par Lanestel. “Précédemment, France
Télécom et Orange se renvoyaient la balle, alors

qu’aujourd’hui nous avons un interlocuteur unique, qui gère
aussi nos factures… Pour nous, c’est une économie d’argent
et de temps. Nous payons un forfait de 5 euros par poste et
par mois, augmenté d’un petit supplément pour le service, ce
qui vaut largement la qualité des prestations !”

ACTIMAR À BREST

Un forfait de 5 euros par poste et par mois

En passant par un interlocuteur unique,
Actimar réalise des économies
de temps et d’argent
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L’Arcep (Autorité de régulation des communications
électroniques et des postes) tente pourtant de bien jouer son
rôle de gendarme des télécoms. Elle a en effet réussi à ouvrir
le marché à la concurrence et orienté à la baisse les prix pra-
tiqués, en matière de téléphonie mobile, par des opérateurs
comme Orange, SFR ou Bouygues Télécom. Las, les entreprises
continuent de voir leur facture télécom augmenter en moyenne
de 2 % par an. Plusieurs raisons à cela : les appels de fixe à
mobile (7 à 10 fois plus chers que de fixe à fixe) et le dévelop-
pement de la data (Smartphone et PDA) alourdissent la facture.
Viennent aussi s’ajouter à ces nouveaux comportements la
transmission sécurisée de données et l’utilisation d’applications
mobiles. “La tendance est au nomadisme”, prévient d’emblée
Thomas Lecompt, Directeur commercial chargé des PME chez
France Télécom à Rennes. “C’est un phénomène national qui
permet de communiquer de n’importe où, et d’éviter les dépla-
cements pour alléger le compte “résultat” de l’entreprise !” Si

de légères divergences se dessinent chez les nou-
veaux acteurs télécom, tous reconnaissent que pour
proposer les solutions les plus optimales, rien ne vaut
une bonne écoute des besoins du chef d’entreprise.

Pas d’économie sans définition des besoins

“Il ne faut pas raisonner en termes de coût, insiste
Antoine Hamard, Directeur commercial chez “Come In”
(distributeur SFR) à Cesson-Sévigné (35), mais plutôt
en termes de productivité ! (voir encadré)” En clair, le
moins cher n’est pas forcément le mieux adapté pour
rendre son entreprise plus performante. Thomas
Lecompt ajoute que la meilleure façon d’optimiser sa
facture est de bien définir les besoins : “une entreprise
mono-site n’est pas organisée de la même façon
qu’une entreprise multi-sites…” Pascal Joffre, gérant
de l’opérateur et intégrateur “Lanestel” (29) prévient
même que “pour établir un bon diagnostic, il faut une
remise à plat de tout son système, car chaque cas est
différent et l’économie passe par du “sur mesure”.
“Dans la moyenne des PME, on trouve un schéma
classique d’utilisateurs qui n’ont pas forcément les
mêmes besoins : “Il y a d’abord le chef d’entreprise,
ensuite un directeur commercial, et enfin des commer-
ciaux qui prospectent et sont souvent sur la route”,

constate Thomas Lecompt. Enfin, certains secteurs profession-
nels présentent des attentes spécifiques en communication :
“Dans la climatisation, le froid industriel, remarque Antoine
Hamard, ils doivent réagir rapidement. Ainsi, la personne qui
reçoit l’appel en entreprise appuie sur la touche “entrée” de son
ordinateur et envoie la communication sur le mobile du tech-
nicien. Tout cela ne demande qu’une saisie !” On l’aura com-
pris, la diversité des besoins est telle que les nouveaux acteurs
télécoms proposent des solutions au cas par cas.

Quand les intégrateurs réseaux entrent en jeu

La grande difficulté du contrôle des dépenses par les chefs d’en-
treprise de PME tient aussi dans la complexité croissante des
forfaits et des factures, mais aussi dans l’enrichissement tech-
nologique permanent mêlant voix, données et data… Un vrai
casse-tête ! Et si les intégrateurs, mais aussi conseillers et
gestionnaires de communication, simplifiaient la donne ? Joël
Chéritel, PDG de Rétis Communication (35) intégrateur de
réseaux, reconnaît : “On peut gagner du temps et faire des
économies grâce aux nouveaux moyens de communication.
Les entreprises sont très intéressées par la téléphonie sur IP,
centralisée et très économique, et par la sécurisation de leurs
données. Les salariés doivent pouvoir travailler n’importe où
sur leur ordinateur et avoir accès aux informations de l’entre-
prise.” Aujourd’hui, la tendance est à la convergence des
moyens informatiques et des télécoms. Les intégrateurs sem-
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TÉLÉCOMMUNICATIONS : COMPLEXITÉ CROISSANTE DES FORFAITS ET DES FACTURES

Enquête

En dépit des baisses tarifaires affichées par les opérateurs,
les factures télécom des entreprises augmentent de 2 % par an.

Dans un contexte économique difficile, les plus sensibles
à cette hausse restent les PME. L’aide d’intégrateurs locaux,

de distributeurs et de nouveaux opérateurs de proximité,
peut toutefois se révéler précieuse pour réaliser

des économies substantielles.

Quand des économies se profilent...
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Suite page 40
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Sous l’enseigne “Frédérique Montiel”, le couple a repris
en 2006 le salon de coiffure où Frédérique avait été formée,
avec à la clé un Bac pro de styliste-visagiste, haut niveau de qua-
lification rare dans la profession. Rien n’a été laissé au hasard dans
cette reprise, fruit d’une reconversion voulue et non pas du
hasard d’un cursus scolaire. En effet, durant 15 ans, Stéphane
Montiel mena carrière dans la Marine nationale et son épouse le
suivit au gré de ses affectations. Quand la décision fut prise de
quitter la Royale, tous deux choisiront de réaliser un rêve pour
Frédérique et de retrouver une ambiance d’enfance pour Stéphane
dont la mère était coiffeuse : ils ouvriront leur propre salon.
De retour en Bretagne, la jeune femme, à 27 ans, entre en
apprentissage et lui se perfectionne à la gestion. La vision de leur
future entreprise se nourrit de leur maturité et d’une observation
assidue du monde de la coiffure qui va les accueillir. Ils en sont
convaincus : ils sortiront des sentiers battus.

Le luxe accessible

“Nous voulons être un salon haut de gamme mais pas élitiste. En
bref, rendre le luxe accessible, aussi bien pour la femme que pour
l’homme”, explique Stéphane. Dès l’ouverture en 2006,
l’accent est mis sur l’accueil : le sourire rayonne aux visages des
six salariés, un café ou un thé est servi dans une élégante tasse
avec un petit gâteau, les clientes qui le souhaitent sont amenées
et ramenées à domicile… Des complémentarités sont initiées avec
une esthéticienne, un photographe, un loueur de calèches ou…
un chocolatier réputé. L’an passé, la création par Frédérique de
coiffures avec chignon de chocolat fera accourir à Landivisiau tous
les médias hexagonaux. Le bouche-à-oreille fonctionne bien et
on se donne l’adresse jusqu’à Brest d’où de plus en plus de
personnes n’hésitent pas à parcourir les 40 km de distance. Il faut
du coup embaucher trois professionnels supplémentaires et
l’affaire aurait pu poursuivre ainsi sur une aire de croissance.
“Ces bons débuts ne pouvaient être qu’une étape. Si la satisfac-
tion personnelle de chacun de nos clients est la base, nous
sommes persuadés qu’il est aussi possible d’apporter un plus à

la communauté… qui
se traduirait en image
de marque pour
amener chez nous de nouvelles personnes. Dès aujourd’hui et
assurément pour demain, la gestion durable au profit de l’envi-
ronnement s’impose dans toute entreprise.”

Anticiper l’évolution

Début janvier, la maison a donc fermé ses portes pour un grand
lifting, les clients continuant à être reçus à une centaine de
mètres dans un local provisoire. Tout l’agencement du salon, qui
passe de 90 à 108 m2, a été repensé pour répondre au plus près
aux critères environnementaux. Des fenêtres bois isolent mieux,
les ampoules basse consommation font passer la facture
électrique de 225 euros à 175 euros par mois, les limitateurs de
débit aux robinets pour 200 euros à l’achat économisent 600
euros de coût de l’eau… mais les investissements principaux se
montent à 30 000 euros pour une pompe à chaleur assurant le
chauffage et quatre panneaux solaires qui apporteront au moins
66 % des besoins en eau chaude. “Dans la coiffure, les produits
chimiques restent incontournables mais nous gérons l’élimina-
tion propre des déchets et des emballages d’une gamme la
moins nocive existante, ajoute Stéphane. Dès qu’elle sera sur
le marché, nous achèterons la 1ère voiture électrique pour
transporter nos clients et, à plus long terme en raison de
contraintes sanitaires, l’eau de pluie récupérée sur le toit servira
au salon.” Les travaux et la cessation d’activité d’un centre de
beauté de la ville ont décidé le couple à créer son propre
institut au sous-sol et d’embaucher trois nouvelles personnes.
Le chiffre d’affaires en constante progression, 400 000 euros au
dernier exercice, devrait connaître un nouveau bond. “Je suis
optimiste pour l’orientation que nous avons prise les premiers…
de toute façon, à court terme, on n’aurait pas eu le choix face
à l’évolution de la société.”

� Yves Pouchard

FRÉDÉRIQUE MONTIEL, 1ER SALON DE COIFFURE DURABLE

Développement durable

Être le 1er salon de coiffure de France
le plus proche du zéro émission de gaz

à effet de serre, c’est le défi lancé
par Frédérique et Stéphane Montiel

à Landivisiau. Pas par utopie écologiste
mais parce qu’ils croient en l’avenir

de l’entreprise citoyenne.

Le vert vous va si bien
Création avec
un chocolatier

de coiffures
avec chignons

de chocolat
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� Un guide pour répondre aux
enjeux de la gestion de l’eau en
entreprise. Depuis une vingtaine d’an-
nées, les entreprises bretonnes ont
fourni un effort important pour améliorer
la qualité de l’eau. En 10 ans, la pollution

nette rejetée en milieu naturel a diminué
de près de 20 %. Dépollution des rejets
industriels, utilisation économe de l’eau
sont aujourd’hui deux enjeux majeurs de
l’eau. Le guide de la gestion de l’eau en
entreprise, mis au point par les CCI de
Bretagne, en association avec l’agence
de l’eau Loire-Bretagne témoigne des
bonnes pratiques et des actions
concrètes mises en œuvre par les entre-

prises pour relever ces défis. Le groupe
coopératif Coralis dont le siège est basé
à Cesson Sévigné (35) fait partie des 80
entreprises répertoriées par le guide :
“Sachant qu’il nous faut 1 litre d’eau pour
conditionner 1 litre de lait, nous utilisons
300 000 mille litres d’eau par jour pour le
nettoyage de nos installations, explique
Jean-Pierre Rousseau, directeur du site.
Notre station d’épuration équivaut à celle
utilisée pour 15 000 habitants et dans les
semaines à venir nous serons en mesure
de valoriser les graisses sous forme
d’éco-carburant.” Ce guide recense
également les informations réglemen-
taires nécessaires pour améliorer la per-
formance de votre entreprise dans la
maîtrise de l’utilisation de l’eau et son
impact sur l’environnement.
Ce guide est téléchargeble sur le
site www.bretagne.cci.fr

� La filière automobile mobilise le
préfet de Région. “Les réformes sont
plus indispensables que jamais pour être
au service de l’économie et des
citoyens. La menace de l’emploi touche
toutes les catégories” affirmait en subs-
tance Jean Daubigny à l’occasion des
vœux à la presse. Pour le Préfet de
Région, le dossier fondamental en ce
début d’année est incontestablement le
soutien à l’ensemble de la filière auto-

mobile, 25 000 salariés bretons en
dépendent. Si les états généraux organi-
sés le 20 janvier ont donné quelques
garanties financières, 5 à 6 milliards
d’euros d’aides, aux groupes français
Renault et PSA, ce dernier a affirmé qu’il
continuerait à réduire ses surcapacités
dans l’hexagone. En Bretagne, c’est le
bassin rennais autour de PSA qui souf-
fre le plus. Ses effectifs sont passés de
12 000 en 2005 à 7 800 en l’espace
de 3 ans et, en 2009, il est prévu 1 750
départs volontaires par mutation. Dans
ce contexte de crise, le Pôle Automobile
Haut de Gamme envisage une nouvelle
évolution pour élargir son champ d’ac-
tion, mais Jean Daubigny prévient : “la
relative aisance apportée par le secteur
automobile aux collectivités locales
via la taxe professionnelle va disparaître
à jamais. La réalité va profondément
changer, il faut en tenir compte dès
maintenant.” Côté relance économique,
Jean Daubigny a annoncé qu’elle pas-
sera dans les semaines à venir par des
commandes publiques supplémentaires
pour des retombées immédiates et avec
des délais de paiement assurés. A cette
fin, les services de l’Etat en région ont
transmis à Paris une liste d’opérations
dont on ne connaît toujours pas, à
l’heure où nous rédigeons ces lignes, la
teneur et le montant.

les produits finis devront contenir au moins 95 % d’ingrédients
bio. La catégorie des produits à 70 % disparaîtra et les traces limi-
tées d’OGM seront autorisées jusqu’à 0,9 % pour les seules
contaminations fortuites et accidentelles (le seuil d’étiquetage du
Bio interdit toute utilisation d’OGM dans les procédés de produc-
tion et de transformation). Nous conseillons à tous les fabricants
de produits préemballés qui envisagent de modifier leurs éti-
quettes, d’attendre l’émission du nouveau logo européen qui inter-
viendra dans les mois à venir. Avec lui, le consommateur connaîtra
l’origine géographique du lieu de production des ingrédients, le
lieu de fabrication etc.” Aujourd’hui, la crise n’a pas affecté la filière
même si on assiste à un ralentissement des taux de progression
depuis juin 2008. Selon les professionnels, on se dirige vers un
“bio” à deux vitesses : d’un côté les circuits spécialisés qui tra-
vailleront avec des producteurs locaux et pratiqueront des prix
environ 30 % plus chers, et de l’autre les grandes surfaces qui

feront appel à des producteurs étrangers pour avoir du volume
et avoir un positionnement prix plus attractif.

� Véronique MaignantR
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� Des infrastructures pour connecter la Bretagne au monde et faciliter l’accès des entreprises aux marchés.
Très attachées à relayer les préoccupations et attentes des entrepreneurs bretons sur les questions de transport et de
logistique dont on sait l’importance pour la compétitivité des entreprises et des territoires dans notre région périphérique, les
CCI de Bretagne ont réalisé un document synthétique reflétant leurs positions et propositions communes pour l’aménagement
de la Bretagne en infrastructures.
Ce document est téléchargeable sur le site www.bretagne.cci.fr. Vous pouvez également demander la version papier en
appelant la Direction de l’Information Economique et de la Prospective au 02 99 25 41 82.

Le nouveau magasin Scarabée
de Rennes Cleunay

Station d’épuration de la laiterie Coralis (35),
équivalente à celle utilisée pour 15 000 habitants
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“Le bio est sorti de sa niche et
intéresse de plus en plus de monde,
explique Isabelle Baur, présidente du
directoire de Scarabée, réseau de 3
magasins et 2 restaurants bio installés
sur l’agglomération rennaise (100 per-
sonnes et 13 millions d’euros de CA en
2008) et membre du CA de Biocoop, 1er

réseau national de magasins indépen-
dants de produits bio créé depuis plus
de 20 ans. "Biocoop est né avec la ferme
volonté de développer la culture biolo-
gique. Aujourd’hui, avec 320 magasins
en France, notre réseau représente 15 %
du marché national pour un CA 2008 de
380 millions d’euros. Il devrait se situer
aux alentours de 480 millions cette
année, soit une hausse de 27 % équiva-
lente à celle de l’exercice précédent.
Nous privilégions les produits cultivés
et transformés sur place. Ils représentent
80 % de nos 6 000 références. La
demande double tous les 3 ans et
nous sommes aujourd’hui, en France,
confrontés à un problème d’approvision-
nement. Les volumes par producteur
sont trop faibles.” Car si la filière bio
reste encore aujourd’hui dominée par
des réseaux spécialisés, comme
Biocoop ou la Vie Claire, avec 8 maga-
sins en Bretagne, la grande distribution
gagne depuis peu des parts de marché.
Selon Inter Bio Bretagne, les réseaux
spécialisés et la GMS détiennent chacun

40 % de parts de marché du bio et la
vente directe 18 %. “Carrefour, mais plus
encore Monoprix, sont très en pointe et
développent chacun des gammes bio
très qualitatives et très spécifiques
répondant parfaitement aux attentes
des consommateurs, précise un des
participants à l’atelier. C’est particulière-
ment vrai pour des produits à base
d’épeautre destinés aux enfants, pour
lutter contre les allergies au gluten,
ou à base de soja ou lait de chèvre pour
les allergiques au lait.”

La Crêpe de Brocéliande
mise sur le bio
“Le bio est devenu un axe prioritaire. Sur
un CA 2008 de 6,5 millions d’euros, 15 %
relèvent du bio et nous pensons attein-
dre 20 % en 2009, commente Laurent
Eyreaud, directeur commercial et marke-
ting chez la Crêpe de Brocéliande, PME
de 45 salariés située à une trentaine de
kilomètres de Rennes. Créée en 1982,
l’entreprise fabrique des crêpes et
galettes nature et garnies, convention-
nelles et bio, sous MDD et marques pro-
pres. “Il y a deux ans, nous avons
constaté qu’il existait un vrai marché bio
en GMS et depuis 4 à 5 mois la demande
s’accélère y compris hors Bretagne.
Cet engouement pour le bio a incité
certaines centrales d’achats à recruter

des acheteurs transversaux dédiés au
bio avec des exigences qualitatives
hautes. Grâce à notre expérience et notre
certification Ecocert, obligatoire pour
toute entreprise fabricant et commercia-
lisant des produits bio, nous pouvons y
satisfaire.” Chaque jour, dans cette PME,
toutes les productions débutent par
le bio. Pour faire face à la demande
croissante et traiter des volumes plus
importants, la Crêpe de Brocéliande
envisage, à terme, de revoir l’organisation
de sa production sur cette famille
de produits.

2009, mise en place
d’un nouveau logo européen Bio
Selon Inter Bio Bretagne, notre région
représente 25 % de la filière bio en France
avec 70 grossistes certifiés bio, 40 opé-
rateurs fruits et légumes, 18 opérateurs lait
et un millier de producteurs. La filière
végétale absorbe 2/3 de ces opérateurs.
47 % des entreprises sont des TPE et
seuls 2 transformateurs comptent entre
100 et 250 salariés. Afin de sécuriser
les approvisionnements, trouver de
nouveaux clients, comme les cantines
scolaires, et anticiper la nouvelle
réglementation européenne, l’offre va
devoir se structurer. “A partir de juillet
2010, explique Michaël Böhm, le logo
européen Bio deviendra obligatoire. Tous
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L’ACCESSIBILITÉ AU MARCHÉ BIO

Le “bio” sort de la niche
Dans le cadre de l’opération régionale IAA Marketing
déployée par la Région Bretagne, la Drire, le réseau

des CCI de Bretagne et l’Abea, plus d’une cinquantaine
de PME de l’agro-alimentaire ont participé fin 2008,

à Rennes, à un atelier sur les conditions d’accès
au marché bio. Très dynamique, ce dernier progresse

en moyenne de 10 à 15 % par an et représente
en France un CA de 2 milliards d’euros.

Avec une croissance de 66% du nombre de magasins
indépendants bio depuis 2001, la Bretagne

occupe le 4ème rang. P
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